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ISERE-SUDLe collectif No Linky exige l’arrêt du 

déploiement des compteurs Linky 
Photo Le DL 

•  

Elles sont près d’une quarantaine en France aujourd’hui à refuser le 

déploiement des compteurs “intelligents” d’électricité Linky. Dans 

l’agglomération, seule la commune de Saint-Nizier a voté contre. Ce 

qui pose un cas de conscience à Christophe Ferrari, le président de 

la Métropole qui a la compétence énergie, et donc à sa charge les 

contrats de concession qui lient les villes à ERDF. 

Certes, Saint-Nizier n’est pas dans le périmètre de la Métro, mais 

dans celui du Syndicat des énergies du département de l’Isère 

(Sedi), mais on craint aussi que “l’irréductible” du Vercors donne des 

idées à d’autres… « Ce qui les placerait automatiquement dans une 

illégalité métropolitaine », indique Christophe Ferrari. Ce dernier va 

interpeller le préfet sur la question puisque ce déploiement est une 

obligation réglementaire d’ici 2021. Aujourd’hui, le collectif isérois No 

Linky s’appuie sur la fronde nationale qui entend bien faire reculer ce déploiement très controversé. 

Bref, fin février, les No Linky organisaient une manifestation au Pont-de-Claix pour sensibiliser les habitants aux “effets 

nocifs” de ce nouveau compteur « conçu pour faciliter la vie des clients », assure ERDF. Et, cette semaine, le collectif 

accompagné d’usagers inquiets a été reçu par le maire du Pont-de-Claix et président de la Métropole Christophe Ferrari. 

Un temps d’échanges qui a permis à chacun de contrebalancer des éléments d’appréciation et d’opposition. Et, des 

oppositions, les No Linky n’en manquent pas. Déjà, ils s’inquiètent pour le porte-monnaie des utilisateurs, puisqu’un 

certain nombre de clients devront revoir la puissance de leur abonnement ; puis, du respect de leur vie privée et, enfin, 

de l’éventuel risque pour leur santé lié à l’installation de Linky chez eux, notamment à cause des ondes 

électromagnétiques. 

D’ailleurs, l’Agence nationale de sécurité de l’environnement (Anses) a été saisie par les pouvoirs publics et doit rendre 

une étude sur la dangerosité du déploiement des compteurs communicants fin 2016. En attendant, les No Linky exigent 

l’arrêt du déploiement en brandissant le principe de précaution et espèrent que les élus métropolitains prendront 

exemple sur Carmaux (Tarn), ville de 18 000 habitants, devenue le symbole de la fronde qui refuse ces compteurs. 

Retrouvez notre dossier "Le compteur électrique Lin ky fait débat" dans les éditions Sud-Isère du Dauph iné 

Libéré de ce dimanche 13 mars.  
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